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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES
ET DE LA SOLIDARITÉ

Décret no 2008-244 du 7 mars 2008 
relatif au code du travail (partie réglementaire)

NOR : MTST0804938D

A N N E X E

PREMIÈRE PARTIE

LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL

LIVRE Ier

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

TITRE Ier

CHAMP D’APPLICATION ET CALCUL
DES SEUILS D’EFFECTIFS

CHAPITRE UNIQUE

Art. R. 1111-1. − En application de l’article L. 1111-2, les
salariés mis à disposition par une entreprise de travail tempo-
raire, un groupement d’employeurs ou une association inter-
médiaire ne sont pas pris en compte pour le calcul des effectifs
de l’entreprise utilisatrice pour l’application des dispositions
légales relatives à la formation professionnelle continue et à la
tarification des risques accident du travail et maladie profes-
sionnelle qui se réfèrent à une condition d’effectif.

TITRE II

DROITS ET LIBERTÉS DANS L’ENTREPRISE

Le présent titre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

TITRE III

DISCRIMINATIONS

Le présent titre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

TITRE IV

ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

CHAPITRE Ier

Champ d’application

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

CHAPITRE II

Dispositions générales

Art. R. 1142-1. − Les emplois et activités professionnelles
pour l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou l’autre sexe
constitue la condition déterminante sont les suivants :

1o Artistes appelés à interpréter soit un rôle féminin, soit un
rôle masculin ;

2o Mannequins chargés de présenter des vêtements et acces-
soires ;

3o Modèles masculins et féminins.

CHAPITRE III

Plan et contrat
pour l’égalité professionnelle

Section 1

Convention d’étude

Art. R. 1143-1. − Toute entreprise de moins de trois cents
salariés peut conclure avec l’Etat une convention lui permettant
de recevoir une aide financière afin de faire procéder à une
étude portant sur :

1o Sa situation en matière d’égalité professionnelle ;
2o Les mesures à prendre pour rétablir l’égalité des chances

entre les femmes et les hommes.

Art. D. 1143-2. − La convention d’étude est conclue après
avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel s’il en existe.

Art. D. 1143-3. − La convention d’étude fixe :
1o L’objet, le contenu, le délai de réalisation et les conditions

de diffusion de l’étude ;
2o Le montant de l’aide financière de l’Etat.

Art. D. 1143-4. − Pour chaque convention, l’aide financière
de l’Etat est au plus égale à 70 % des frais d’intervention hors
taxe du consultant chargé de l’étude.

Elle ne peut excéder 10 700 €.

Art. D. 1143-5. − Le comité d’entreprise ou, à défaut, les
délégués du personnel sont consultés sur l’étude réalisée dans
les conditions prévues à l’article R. 1143-1 et les suites à lui
donner.

L’étude est également communiquée aux délégués syndicaux.
L’étude et les avis recueillis sont communiqués au directeur

départemental du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Section 2

Plan pour l’égalité professionnelle

Art. D. 1143-6. − Le directeur départemental du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle peut s’opposer, en
application de l’article L. 1143-3, au plan pour l’égalité profes-
sionnelle. Il émet un avis écrit et motivé dans un délai de deux
mois suivant la date de sa saisine.

Section 3

Contrat pour l’égalité professionnelle

Sous-section 1

Conclusion et objet du contrat

Art. D. 1143-7. − Un contrat pour l’égalité professionnelle,
ouvrant droit à l’aide financière de l’Etat prévue à la sous-
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correspond à une heure de travail effectif compte tenu des avan-
tages en nature et des majorations diverses ayant le caractère de
fait d’un complément de salaire.

Sont exclues les sommes versées à titre de remboursement de
frais, les majorations pour heures supplémentaires prévues par
la loi et la prime de transport.

Sous-section 2

Participation des salariés au développement économique de la nation

Sous-section 3

Avantages en nature

Art. D. 3231-8. − Les dispositions de la présente sous-sec-
tion ne sont pas applicables aux salariés des professions agri-
coles, au personnel navigant de la marine marchande, aux
concierges et employés d’immeuble à usage d’habitation ainsi
qu’aux employés de maison lorsque leur rémunération est, de
manière habituelle, constituée, pour partie, par la fourniture de
la nourriture et du logement.

Art. D. 3231-9. − Lorsque la rémunération d’un salarié est,
de manière habituelle, constituée, pour partie, par la fourniture
de la nourriture et du logement ou d’autres avantages en nature,
le salaire minimum en espèces garanti est déterminé en dédui-
sant du salaire minimum de croissance les sommes fixées pour
évaluer l’avantage en nature.

Art. D. 3231-10. − Lorsque l’employeur fournit la nourri-
ture, toute ou partie, cette prestation en nature est évaluée par
convention ou accord collectif de travail.

A défaut, la nourriture est évaluée par journée à deux fois le
minimum garanti ou, pour un seul repas, à une fois ce
minimum.

Art. D. 3231-11. − Pour les salariés auxquels l’employeur
fournit le logement, cette prestation en nature est évaluée par
convention ou accord collectif de travail.

A défaut, le logement est évalué à 0,02 € par jour.

Art. D. 3231-12. − Les avantages en nature, autres que la
nourriture ou le logement, sont évalués d’après leur valeur
réelle, au prix de revient pour l’employeur.

Art. D. 3231-13. − Pour le personnel des hôtels, cafés, res-
taurants et des établissements ou organismes dans lesquels des
denrées alimentaires ou des boissons sont consommées sur place
et pour le personnel de cuisine des autres établissements, qui en
raison des conditions particulières de leur travail ou des usages,
sont nourris gratuitement par l’employeur ou reçoivent une
indemnité compensatrice, la nourriture calculée conformément
aux dispositions de l’article D. 3231-10, n’entre en compte que
pour la moitié de sa valeur.

Art. D. 3231-14. − Dans tous les cas où le salarié, logé et
nourri, perçoit une rémunération en espèces supérieure au
minimum résultant des dispositions de la présente sous-section,
l’application de ces dispositions n’entraîne aucune modification
de cette rémunération.

Art. D. 3231-15. − Pour les salariés des professions agri-
coles auxquels l’employeur fournit la nourriture et le logement
ou l’un de ces avantages en nature, à défaut de convention ou
d’accord collectif de travail, la prestation journalière de nourri-
ture est évaluée à deux fois et demie le taux horaire du
minimum garanti prévu à l’article L. 3231-12. La prestation
mensuelle de logement est évaluée à huit fois ce même taux.

L’évaluation des autres avantages en nature est fixée par
convention ou accord collectif.

Art. R. 3231-16. − Une convention ou un accord collectif de
travail ou le contrat de travail ne peut comporter de clauses pré-
voyant l’attribution, au titre d’avantage en nature, de boissons
alcoolisées aux travailleurs.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux boissons servies à
l’occasion des repas constituant un avantage en nature.

Section 3

Minimum garanti

CHAPITRE II

Rémunération mensuelle minimale

Section 1

Allocation complémentaire

Art. R. 3232-1. − Pour l’application de l’article L. 3232-5,
sont considérés comme des éléments constitutifs du salaire les
avantages en nature et les majorations diverses ayant le carac-
tère de fait d’un complément de salaire.

Sont exclues les sommes versées à titre de remboursement de
frais et la prise en charge des frais de transport.

Art. R. 3232-2. − Lors du paiement de l’allocation complé-
mentaire, il est remis au salarié un document indiquant :

1o Le taux du salaire minimum de croissance ;
2o Le nombre d’heures correspondant à la durée légale du tra-

vail ;
3o Les déductions obligatoires ayant permis de déterminer le

montant de la rémunération mensuelle minimale ;
4o Les montants du salaire et des diverses allocations consti-

tuant les éléments de la rémunération mensuelle minimale
versée au salarié.

Section 2

Remboursement par l’Etat

Art. R. 3232-3. − L’aide de l’Etat prévue à l’article
L. 3232-8, est fixée à 50 % du montant de l’allocation complé-
mentaire.

Art. R. 3232-4. − L’aide de l’Etat est versée sur production
d’états nominatifs, par l’employeur, faisant apparaître les moda-
lités de calcul de l’allocation complémentaire et visés par l’ins-
pecteur du travail.

Le versement intervient dans un délai de trois mois suivant
l’envoi à l’inspecteur du travail des états précités.

Art. R. 3232-5. − En cas de réduction de l’horaire de travail
susceptible d’entraîner l’application de l’article L. 3232-8,
l’employeur informe l’inspecteur du travail et lui fournit toutes
indications sur les causes de cette réduction, les effectifs et les
qualifications des salariés intéressés.

Art. R. 3232-6. − En cas de procédure de sauvegarde, de
redressement, de liquidation judiciaire ou de difficultés finan-
cières de l’employeur, le préfet peut, sur proposition du direc-
teur départemental du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle, faire ordonner le paiement direct aux salariés de
la part de l’allocation complémentaire à la charge de l’Etat.

Art. R. 3232-7. − L’inspecteur du travail vérifie si la rému-
nération versée aux salariés au cours de l’année civile écoulée a
bien été répartie sur douze mois.

Dans l’hypothèse où, ces rémunérations n’ayant pas été cor-
rectement établies compte tenu de l’emploi des intéressés, cette
vérification fait apparaître un report abusif en fin d’année de
certains éléments de la rémunération ou des inégalités non justi-
fiées entre les rémunérations mensuelles, les redressements
nécessaires sont effectués dans le calcul de la participation de
l’Etat au versement des allocations complémentaires et dans la
détermination des charges sociales incombant à l’employeur et
aux salariés.

Section 3

Dispositions particulières à certaines catégories de salariés

Art. R. 3232-8. − En cas de réduction d’activité, le travail-
leur à domicile employé au cours d’un même mois par plusieurs
employeurs adresse à l’inspecteur du travail toutes justifications
lui permettant de totaliser les heures de travail accomplies ainsi
que les rémunérations perçues au cours du mois et de déter-
miner l’allocation complémentaire éventuellement due.

Cette aide est versée directement au salarié par l’Etat.
L’employeur rembourse au Trésor, à la demande du préfet, dans
un délai de trois mois la part de l’allocation complémentaire se
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Lorsque leur chute peut présenter un danger pour les travail-
leurs, notamment en raison de leurs dimensions, de leur poids
ou de leur mode de fixation, la périodicité des contrôles et les
interventions sont consignées dans le dossier prévu à l’article
R. 4224-17.

Art. R. 4224-13. − Les portes et portails automatiques fonc-
tionnent sans risque d’accident pour les travailleurs.

Les caractéristiques auxquelles obéissent les installations nou-
velles et existantes de portes et portails automatiques ainsi que
leurs conditions de maintenance et de vérification sont définies
par arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de l’agri-
culture.

Section 3

Matériel de premier secours et secouriste

Art. R. 4224-14. − Les lieux de travail sont équipés d’un
matériel de premiers secours adapté à la nature des risques et
facilement accessible.

Art. R. 4224-15. − Un membre du personnel reçoit la forma-
tion de secouriste nécessaire pour donner les premiers secours
en cas d’urgence dans :

1o Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ;
2o Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins

pendant plus de quinze jours où sont réalisés des travaux dange-
reux.

Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infir-
miers.

Art. R. 4224-16. − En l’absence d’infirmiers, ou lorsque leur
nombre ne permet pas d’assurer une présence permanente,
l’employeur prend, après avis du médecin du travail, les
mesures nécessaires pour assurer les premiers secours aux acci-
dentés et aux malades. Ces mesures qui sont prises en liaison
notamment avec les services de secours d’urgence extérieurs à
l’entreprise sont adaptées à la nature des risques.

Ces mesures sont consignées dans un document tenu à la dis-
position de l’inspecteur du travail.

Section 4

Maintenance, entretien et vérifications

Art. R. 4224-17. − Les installations et dispositifs techniques
et de sécurité des lieux de travail sont entretenus et vérifiés sui-
vant une périodicité appropriée.

Toute défectuosité susceptible d’affecter la santé et la sécurité
des travailleurs est éliminée le plus rapidement possible.

La périodicité des contrôles et les interventions sont consi-
gnées dans un dossier qui est, le cas échéant, annexé au dossier
de maintenance des lieux de travail prévu à l’article R. 4211-3.
Ce dossier regroupe notamment la consigne et les documents
prévus en matière d’aération, d’assainissement et d’éclairage
aux articles R. 4222-21 et R. 4223-11.

Art. R. 4224-18. − Les locaux de travail et leurs annexes
sont régulièrement entretenus et nettoyés. Ils sont exempts de
tout encombrement.

Le médecin du travail et le comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail, ou, à défaut, les délégués du per-
sonnel, émettent un avis sur les mesures à prendre pour satis-
faire à ces obligations.

Art. R. 4224-19. − Lorsque l’entreprise quitte les locaux,
l’employeur restitue le dossier de maintenance des lieux de tra-
vail au propriétaire ou le transmet à l’occupant suivant.

Section 5

Signalisation et matérialisation
relatives à la santé et à la sécurité

Art. R. 4224-20. − Lorsqu’il n’est pas possible, compte tenu
de la nature du travail, d’éviter des zones de danger comportant
notamment des risques de chute de personnes ou des risques de
chute d’objets, et même s’il s’agit d’activités ponctuelles
d’entretien ou de réparation, ces zones sont signalées de
manière visible.

Elles sont également matérialisées par des dispositifs destinés
à éviter que les travailleurs non autorisés pénètrent dans ces
zones.

Art. R. 4224-21. − Lorsque le contenu transporté par les
tuyauteries présente un danger, ces tuyauteries font l’objet d’une
signalisation permettant de déterminer la nature du contenu
transporté.

Art. R. 4224-22. − Un marquage est apposé à hauteur de
vue sur les portes transparentes.

Art. R. 4224-23. − Le matériel de premiers secours fait
l’objet d’une signalisation par panneaux.

Art. R. 4224-24. − La signalisation relative à la santé et à la
sécurité au travail est conforme à des caractéristiques détermi-
nées par arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de
l’agriculture.

Ces dispositions n’affectent pas l’utilisation de la signalisa-
tion relative aux trafics routier, ferroviaire, fluvial, maritime et
aérien, pour ce qui concerne ces trafics à l’intérieur de l’éta-
blissement.

CHAPITRE V
Aménagement des postes de travail

Section 1

Postes de travail extérieurs
Art. R. 4225-1. − Les postes de travail extérieurs sont amé-

nagés de telle sorte que les travailleurs :
1o Puissent rapidement quitter leur poste de travail en cas de

danger ou puissent rapidement être secourus ;
2o Soient protégés contre la chute d’objets ;
3o Dans la mesure du possible :
a) Soient protégés contre les conditions atmosphériques ;
b) Ne soient pas exposés à des niveaux sonores nocifs ou à

des émissions de gaz, vapeurs, aérosols de particules solides ou
liquides de substances insalubres, gênantes ou dangereuses ;

c) Ne puissent glisser ou chuter.

Section 2

Confort au poste de travail

Sous-section 1
Mise à disposition de boissons

Art. R. 4225-2. − L’employeur met à la disposition des tra-
vailleurs de l’eau potable et fraîche pour la boisson.

Art. R. 4225-3. − Lorsque des conditions particulières de
travail conduisent les travailleurs à se désaltérer fréquemment,
l’employeur met gratuitement à leur disposition au moins une
boisson non alcoolisée.

La liste des postes de travail concernés est établie par
l’employeur, après avis du médecin du travail et du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut,
des délégués du personnel.

Les boissons et les aromatisants mis à disposition sont choisis
en tenant compte des souhaits exprimés par les travailleurs et
après avis du médecin du travail.

Art. R. 4225-4. − L’employeur détermine l’emplacement des
postes de distribution des boissons, à proximité des postes de
travail et dans un endroit remplissant toutes les conditions
d’hygiène.

L’employeur veille à l’entretien et au bon fonctionnement des
appareils de distribution, à la bonne conservation des boissons
et à éviter toute contamination.

Sous-section 2
Mise à disposition de sièges

Art. R. 4225-5. − Un siège approprié est mis à la disposition
de chaque travailleur à son poste de travail ou à proximité de
celui-ci.

Section 3

Travailleurs handicapés
Art. R. 4225-6. − Le poste de travail ainsi que les locaux

sanitaires et de restauration que les travailleurs handicapés sont
susceptibles d’utiliser dans l’établissement sont aménagés de
telle sorte que ces travailleurs puissent y accéder aisément.
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CHAPITRE VIII

Installations sanitaires,
restauration et hébergement

Section 1

Installations sanitaires

Sous-section 1

Dispositions générales

Art. R. 4228-1. − L’employeur met à la disposition des tra-
vailleurs les moyens d’assurer leur propreté individuelle, notam-
ment des vestiaires, des lavabos, des cabinets d’aisance et, le
cas échéant, des douches.

Sous-section 2

Vestiaires collectifs

Art. R. 4228-2. − Les vestiaires collectifs et les lavabos sont
installés dans un local spécial de surface convenable, isolé des
locaux de travail et de stockage et placé à proximité du passage
des travailleurs.

Lorsque les vestiaires et les lavabos sont installés dans des
locaux séparés, la communication entre ceux-ci doit pouvoir
s’effectuer sans traverser les locaux de travail ou de stockage et
sans passer par l’extérieur.

Art. R. 4228-3. − Le sol et les parois des locaux affectés aux
vestiaires collectifs et lavabos sont tels qu’ils permettent un net-
toyage efficace.

Ces locaux sont tenus en état constant de propreté.

Art. R. 4228-4. − Les locaux affectés aux vestiaires collec-
tifs et lavabos sont aérés conformément aux règles d’aération et
d’assainissement du chapitre II et convenablement chauffés.

Art. R. 4228-5. − Dans les établissements employant un per-
sonnel mixte, des installations séparées sont prévues pour les
travailleurs masculins et féminins.

Art. R. 4228-6. − Les vestiaires collectifs sont pourvus d’un
nombre suffisant de sièges et d’armoires individuelles ininflam-
mables.

Ces armoires permettent de suspendre deux vêtements de
ville.

Lorsque les vêtements de travail sont susceptibles d’être
souillés de matières dangereuses, salissantes ou malodorantes,
les armoires comprennent un compartiment réservé à ces vête-
ments.

Les armoires individuelles sont munies d’une serrure ou d’un
cadenas.

Sous-section 3

Lavabos et douches

Art. R. 4228-7. − Les lavabos sont à eau potable.
L’eau est à température réglable et est distribuée à raison

d’un lavabo pour dix travailleurs au plus.
Des moyens de nettoyage et de séchage ou d’essuyage appro-

priés sont mis à la disposition des travailleurs. Ils sont entre-
tenus ou changés chaque fois que cela est nécessaire.

Art. R. 4228-8. − Dans les établissements où sont réalisés
certains travaux insalubres et salissants, des douches sont mises
à la disposition des travailleurs.

La liste de ces travaux ainsi que les conditions de mises à
disposition des douches sont fixées par arrêté des ministres
chargés du travail ou de l’agriculture et, en tant que de besoin,
par le ministre chargé de la santé.

Art. R. 4228-9. − Le sol et les parois du local affecté aux
douches sont tels qu’ils permettent un nettoyage efficace.

Le local est tenu en état constant de propreté.
La température de l’eau des douches est réglable.

Sous-section 4

Cabinets d’aisance

Art. R. 4228-10. − Il existe au moins un cabinet d’aisance et
un urinoir pour vingt hommes et deux cabinets pour vingt

femmes. L’effectif pris en compte est le nombre maximal de
travailleurs présents simultanément dans l’établissement. Un
cabinet au moins comporte un poste d’eau.

Dans les établissements employant un personnel mixte, les
cabinets d’aisance sont séparés pour le personnel féminin et
masculin. Les cabinets d’aisance réservés aux femmes
comportent un récipient pour garnitures périodiques.

Art. R. 4228-11. − Les cabinets d’aisance ne peuvent
communiquer directement avec les locaux fermés dans lesquels
les travailleurs sont appelés à séjourner.

Ils sont aménagés de manière à ne dégager aucune odeur.
Ils sont équipés de chasse d’eau et pourvus de papier hygié-

nique.

Art. R. 4228-12. − Les cabinets d’aisance sont aérés confor-
mément aux règles d’aération et d’assainissement du chapitre II
et convenablement chauffés.

Art. R. 4228-13. − Le sol et les parois des cabinets d’ai-
sance sont en matériaux imperméables permettant un nettoyage
efficace.

L’employeur fait procéder au nettoyage et à la désinfection
des cabinets d’aisance et des urinoirs au moins une fois par
jour.

Art. R. 4228-14. − Les portes des cabinets d’aisance sont
pleines et munies d’un dispositif de fermeture intérieure
décondamnable de l’extérieur.

Art. R. 4228-15. − Les effluents des cabinets d’aisance sont
évacués conformément aux règlements sanitaires.

Sous-section 5

Dispenses accordées par l’inspecteur du travail

Art. R. 4228-16. − Lorsque l’aménagement des vestiaires
collectifs, lavabos et douches ne peut, pour des raisons tenant à
la disposition des locaux de travail, être réalisé dans les condi-
tions prévues par la présente section ou, pour les travailleurs
handicapés, conformément à l’article R. 4225-7, l’employeur
peut demander à l’inspecteur du travail de le dispenser de cer-
taines de ces obligations.

Art. R. 4228-17. − La dispense accordée par l’inspecteur du
travail est subordonnée à la prise des mesures nécessaires pour
assurer aux travailleurs des conditions d’hygiène correspondant
dans toute la mesure du possible aux obligations mentionnées à
l’article R. 4228-16.

Art. R. 4228-18. − L’inspecteur du travail prend sa décision
après avis du médecin du travail et du comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués
du personnel.

Section 2

Restauration et repos

Art. R. 4228-19. − Il est interdit de laisser les travailleurs
prendre leur repas dans les locaux affectés au travail.

Art. R. 4228-20. − Aucune boisson alcoolisée autre que le
vin, la bière, le cidre et le poiré n’est autorisée sur le lieu de
travail.

Art. R. 4228-21. − Il est interdit de laisser entrer ou
séjourner dans les lieux de travail des personnes en état
d’ivresse.

Art. R. 4228-22. − Dans les établissements dans lesquels le
nombre de travailleurs souhaitant prendre habituellement leur
repas sur les lieux de travail est au moins égal à vingt-cinq,
l’employeur, après avis du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail ou à défaut des délégués du personnel, met
à leur disposition un local de restauration.

Ce local est pourvu de sièges et de tables en nombre suffisant
et comporte un robinet d’eau potable, fraîche et chaude, pour
dix usagers.

Il est doté d’un moyen de conservation ou de réfrigération
des aliments et des boissons et d’une installation permettant de
réchauffer les plats.

Art. R. 4228-23. − Dans les établissements dans lesquels le
nombre de travailleurs souhaitant prendre habituellement leur
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émissions d’agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction est suivie d’un nouveau contrôle dans un délai de
quinze jours.

Art. R. 4412-78. − Le dépassement des valeurs limites d’ex-
position professionnelle contraignantes prévues par les articles
R. 4222-10 et R. 4412-149 entraîne sans délai un nouveau
contrôle dans les mêmes conditions.

Si le dépassement est confirmé, le travail est arrêté aux postes
de travail concernés jusqu’à la mise en œuvre des mesures
propres à remédier à la situation.

Art. R. 4412-79. − Le dépassement des valeurs limites d’ex-
position professionnelle indicatives prévues à l’article
R. 4412-150 est pris en compte pour apprécier la nécessité de
procéder à une nouvelle évaluation des risques d’exposition.

Art. R. 4412-80. − Les résultats des contrôles sont commu-
niqués par l’employeur au médecin du travail et au comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut,
aux délégués du personnel.

Art. R. 4412-81. − Les résultats des contrôles sont tenus à la
disposition de l’inspection du travail, du médecin inspecteur du
travail ainsi que des agents des services de prévention des orga-
nismes de sécurité sociale.

Paragraphe 2
Contrôle des valeurs limites biologiques

Art. R. 4412-82. − Lorsqu’il est informé par le médecin du
travail du dépassement d’une valeur limite biologique, dans les
conditions prévues à l’article R. 4412-51, l’employeur :

1o Procède à l’évaluation des risques conformément à la sous-
section 2 ;

2o Met en œuvre les mesures et moyens de prévention prévus
aux articles R. 4412-67 à R. 4412-73 ;

3o Procède aux contrôles des valeurs limites d’exposition pro-
fessionnelle prévus à la sous-section 4 ;

4o En cas de dépassement confirmé de valeur limite biolo-
gique, arrête le travail au poste de travail concerné jusqu’à la
mise en œuvre des mesures propres à remédier à la situation.

Sous-section 5
Mesures en cas d’accidents ou d’incidents

Art. R. 4412-83. − En cas d’incident ou d’accident suscep-
tible d’entraîner une exposition anormale à des agents
chimiques cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction, seuls les travailleurs indispensables pour l’exécution
des réparations et d’autres travaux nécessaires sont autorisés à
travailler dans la zone affectée jusqu’au rétablissement de la
situation normale et tant que les causes de l’exposition anormale
ne sont pas éliminées.

Art. R. 4412-84. − L’employeur met à la disposition des tra-
vailleurs autorisés à travailler dans la zone affectée par l’in-
cident ou l’accident un vêtement de protection et un équipement
individuel de protection respiratoire. Il veille à ce qu’ils soient
effectivement portés.

Art. R. 4412-85. − Afin de maintenir ou restaurer les condi-
tions de salubrité dans la zone affectée, l’élimination des agents
est réalisée de telle sorte qu’elle ne crée pas de nouveaux
risques pour les travailleurs de l’établissement ou l’environne-
ment de ce même établissement.

Sous-section 6
Information et formation des travailleurs

Art. R. 4412-86. − Si les résultats de l’évaluation des risques
révèlent un risque pour la santé ou la sécurité des travailleurs,
l’employeur tient à la disposition des travailleurs exposés et du
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à
défaut, des délégués du personnel des informations appropriées
sur :

1o Les activités ou les procédés industriels mis en œuvre, y
compris les raisons pour lesquelles des agents cancérogènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction sont utilisés ;

2o Les quantités fabriquées ou utilisées de substances ou pré-
parations qui contiennent des agents cancérogènes mutagènes ou
toxiques pour la reproduction ;

3o Le nombre de travailleurs exposés ;
4o Les mesures de prévention prises ;
5o Le type d’équipement de protection à utiliser ;
6o La nature et le degré de l’exposition, notamment sa durée ;
7o Les cas de substitution par un autre produit.

Art. R. 4412-87. − L’employeur organise, en liaison avec le
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à
défaut, les délégués du personnel et le médecin du travail, l’in-
formation et la formation à la sécurité des travailleurs suscep-
tibles d’être exposés à l’action d’agents cancérogènes, muta-
gènes ou toxiques pour la reproduction.

Cette information et cette formation concernent, notamment :
1o Les risques potentiels pour la santé, y compris les risques

additionnels dus à la consommation du tabac ;
2o Les précautions à prendre pour prévenir l’exposition ;
3o Les prescriptions en matière d’hygiène ;
4o Le port et l’emploi des équipements et des vêtements de

protection ;
5o Les mesures à prendre par les travailleurs, notamment par

le personnel d’intervention, pour la prévention d’incidents et en
cas d’incident.

Art. R. 4412-88. − L’information et la formation à la
sécurité sont adaptées à l’évolution des risques et à l’apparition
de risques nouveaux. Elles sont répétées régulièrement. Elles
favorisent une application des règles de prévention adaptée à
l’évolution des connaissances et des techniques.

Art. R. 4412-89. − L’information des travailleurs porte sur
les effets potentiellement néfastes de l’exposition aux substances
chimiques sur la fertilité, sur l’embryon en particulier lors du
début de la grossesse, sur le fœtus et pour l’enfant en cas d’al-
laitement.

Elle sensibilise les femmes quant à la nécessité de déclarer le
plus précocement possible leur état de grossesse et les informe
sur les possibilités de changement temporaire d’affectation et les
travaux interdits prévus respectivement aux articles L. 1225-7 et
D. 4152-10.

Art. R. 4412-90. − L’employeur informe les travailleurs de
la présence d’agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour
la reproduction dans les installations.

Il veille à ce que les récipients annexes qui contiennent de
tels agents soient étiquetés de manière claire et lisible. Le
danger est signalé par tout moyen approprié.

Art. R. 4412-91. − Les travailleurs et les membres du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut,
les délégués du personnel doivent pouvoir vérifier que les dis-
positions de la présente section sont appliquées, notamment en
ce qui concerne :

1o Les conséquences sur la santé et la sécurité des choix et de
l’utilisation des vêtements et équipements de protection ;

2o Les mesures prises pour les activités susceptibles d’aug-
menter sensiblement l’exposition mentionnées au premier alinéa
de l’article R. 4412-75.

Art. R. 4412-92. − Les travailleurs et les membres du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut,
les délégués du personnel, ainsi que le médecin du travail, sont
informés le plus rapidement possible des expositions anormales,
y compris celles mentionnées à l’article R. 4412-75, de leurs
causes et des mesures prises ou à prendre pour y remédier.

Art. R. 4412-93. − Les informations prévues à l’article
R. 4412-86 sont tenues à la disposition du médecin du travail,
de l’inspection du travail, du médecin inspecteur du travail et
des agents des services de prévention des organismes de
sécurité sociale.

Section 3

Risques d’exposition à l’amiante

Sous-section 1

Champ d’application et définitions

Art. R. 4412-94. − Les dispositions de la présente sec-
tion s’appliquent :

1o Aux activités de confinement et de retrait de l’amiante,
définies à l’article R. 4412-114 ;
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Ce local répond aux exigences suivantes :
1o Il est pourvu de tables et de chaises en nombre suffisant :
2o Il dispose d’au moins un appareil permettant d’assurer le

réchauffage ou la cuisson des aliments et d’un garde-manger
destiné à protéger les aliments d’une capacité suffisante et, si
possible, d’un réfrigérateur ;

3o Il est tenu en parfait état de propreté.

Art. R. 4534-143. − L’employeur met à la disposition des
travailleurs de l’eau potable et fraîche pour la boisson, à raison
de trois litres au moins par jour et par travailleur.

Les conventions collectives nationales prévoient les situations
de travail, notamment climatiques, pour lesquelles des boissons
chaudes non alcoolisées sont mises gratuitement à la disposition
des travailleurs.

Art. R. 4534-144. − Sur les chantiers, des cabinets d’aisance
conformes aux dispositions de l’article R. 4228-11 sont mis à la
disposition des travailleurs.

Art. R. 4534-145. − Lorsque la disposition des lieux ne
permet pas de mettre en place les véhicules de chantier, le local
réfectoire et les cabinets d’aisance, prévus aux articles
R. 4534-140, R. 4534-142 et R. 4534-144, l’employeur
recherche à proximité du chantier un local ou un emplacement
offrant des conditions au moins équivalentes.

Section 17

Hébergement

Art. R. 4534-146. − Dans les chantiers où sont logés des tra-
vailleurs, les locaux affectés au logement satisfont aux obliga-
tions de l’employeur en matière de prévention des risques d’in-
cendies et d’évacuation, prévues aux articles R. 4227-1 à
R. 4227-14, et d’hébergement, prévues aux articles R. 4228-26 à
R. 4228-35.

Toutefois, s’agissant d’installations provisoires, ces disposi-
tions ne font pas obstacle à l’utilisation de logements mobiles
tels que voitures ou remorques routières, sous réserve que des
mesures compensatrices soient mises en œuvre afin d’assurer
aux travailleurs des conditions d’hébergement au moins équi-
valentes.

Art. R. 4534-147. − Les voies d’accès aux logements des
travailleurs sont entretenues de telle sorte qu’elles soient prati-
cables et convenablement éclairées.

Art. R. 4534-148. − Les comités d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail ou, à défaut, les délégués du personnel
des entreprises appelées à intervenir sur les chantiers où il est
prévu de loger des travailleurs, ainsi que le comité inter-
entreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail,
sont consultés sur les installations prévues.

Art. R. 4534-149. − Les situations dans lesquelles les tra-
vailleurs déplacés sont logés à proximité du chantier et nourris
sont déterminées par les conventions collectives nationales
concernant ces travailleurs.

Art. R. 4534-150. − Il est interdit à l’employeur de laisser
les travailleurs loger sur le terrain mis à sa disposition par le
maître d’ouvrage, à moins que les logements occupés présentent
des garanties d’hygiène correspondant au moins à celles prévues
par la présente section.

Art. R. 4534-151. − L’inspecteur du travail peut accorder
des dérogations lorsque l’application des mesures prévues par la
présente section est rendue difficile par les conditions
d’exploitation du chantier.

Section 18

Premiers secours

Art. R. 4534-152. − Des mesures appropriées sont prises
pour donner rapidement les premiers secours au travailleur
blessé au cours du travail.

Section 19

Affichage et information

Art. R. 4534-153. − Les obligations prévues par le présent
chapitre sont affichées dans le local-vestiaire prévu par l’article
R. 4534-139.

Elles sont affichées à une place convenable, aisément acces-
sibles et tenues dans un bon état de lisibilité.

Art. R. 4534-154. − Dans les chantiers où la durée des tra-
vaux dépasse une semaine, l’employeur indique, par un avis,
l’adresse ou le numéro téléphonique du service d’urgence
auquel s’adresser en cas d’accident.

Art. R. 4534-155. − Dans les chantiers autres que ceux men-
tionnés à l’article R. 4534-137, un document rappelant les obli-
gations prévues par le présent chapitre est remis à chaque tra-
vailleur intéressé.

Section 20

Dérogations

Art. R. 4534-156. − Les ministres chargés du travail et de
l’agriculture peuvent, par décision prise sur le rapport de l’ins-
pecteur ou du contrôleur du travail, et après avis du Conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels et de la
Commission nationale d’hygiène et de sécurité du travail en
agriculture, autoriser pour un ou des chantiers déterminés et, le
cas échéant, pour une certaine nature de travaux, des déroga-
tions temporaires et limitées à certaines dispositions du présent
chapitre.

Ils peuvent également autoriser par arrêté, pour une durée
déterminée, des dérogations de portée générale à certaines dis-
positions.

Ces décisions et arrêtés ne peuvent intervenir que sous
réserve de prévoir des mesures compensatrices de sécurité.

CHAPITRE V

Dispositions applicables aux travailleurs indépendants

Section 1

Prescriptions techniques durant l’exécution
de travaux de bâtiment et de génie civil

Art. R. 4535-1. − Sous réserve des adaptations prévues par
la présente section, les travailleurs indépendants ainsi que les
employeurs qui exercent directement une activité sur un chantier
de bâtiment et de génie civil sont soumis aux dispositions du
chapitre IV à l’exception de celles relatives aux mesures géné-
rales d’hygiène, prévues par la section 16, et au logement provi-
soire des travailleurs, prévues par la section 17.

Art. R. 4535-2. − Les travailleurs indépendants ainsi que les
employeurs, lorsqu’ils exercent directement une activité sur un
chantier de bâtiment et de génie civil, ne sont soumis aux dis-
positions prévues en matière d’examen du matériel, des engins,
installations ou dispositifs de sécurité par l’article R. 4534-18
que sur les chantiers soumis à obligation de coordination en
matière de sécurité et de santé des travailleurs mentionnés à
l’article L. 4532-2, à l’exception des opérations entreprises par
un particulier pour son usage personnel mentionné au 2o de
l’article L. 4532-7.

De même, le respect des dispositions des premier et
deuxième alinéas de l’article R. 4534-86 et celles de l’article
R. 4534-99 n’est pas obligatoire pour ces travailleurs, sous
réserve qu’ils utilisent effectivement un système d’arrêt de
chute.

Art. R. 4535-3. − Pour les travaux au voisinage de lignes,
canalisations et installations électriques, le travailleur indépen-
dant peut suivre la procédure prévue à l’article R. 4534-117,
sous réserve de respecter les prescriptions des 2o à 4o du même
article.

Il suit la procédure prévue à l’article R. 4534-128 en respec-
tant les prescriptions des 2o à 4o du même article.

Art. R. 4535-4. − Lors des travaux mentionnés à l’article
R. 4534-132, les travailleurs indépendants et les employeurs,
lorsqu’ils exercent directement une activité sur un chantier de
bâtiment et de génie civil, portent des appareils respiratoires
appropriés et en bon état de fonctionnement.

Art. R. 4535-5. − Lors des travaux exposant à des risques de
noyade mentionnés à l’article R. 4534-136, les travailleurs indé-
pendants et les employeurs, lorsqu’ils exercent directement une
activité sur un chantier de bâtiment et de génie civil, portent des
gilets de sauvetage.
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